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Texte de la question

M. Damien Abad interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur la situation des
nageurs de compétition qui s'entraînent en piscine couverte. En effet, les sportifs nagent d'habitude 4 à 8 séances par
semaine. Or la fermeture des piscines liée à la crise sanitaire a impliqué un arrêt brutal de leur entraînement, et ainsi
engendré un décrochage physique et psychologique de nombreux compétiteurs. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement entend mettre en œuvre des dérogations permettant la pratique de la natation pour les nageurs de
compétition sans contrevenir au respect des normes sanitaires.
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